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Renseignements généraux sur la session de fond de 2005 du Conseil économique et social 

  Des renseignements généraux sur le débat de haut niveau de la session de fond de 2005 
du Conseil économique et social sont disponibles sur le site Web suivant : 
www.un.org/docs/ecosoc/meetings/2005/hl2005/. 

  On peut se procurer des renseignements généraux sur touts les débats de la session de 
fond de 2005 du Conseil économique et social sur le site Web suivant : 
www.un.org/docs/ecosoc/meetings/2005/subst_bg.html. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  Aperçu des séances 
  Lundi 27 juin 2005 

Assemblée générale 
Cinquante-neuvième session 

106e séance plénière  Mise en œuvre et suivi des textes issus de la Conférence internationale sur le 
financement du développement [84] : Dialogue de haut niveau de l’Assemblée générale 
sur le financement du développement 

  a) Rapports du Secrétaire général (A/59/800 et A/59/822) 

  b) Notes du Secrétaire général (A/59/826 et A/59/850) 

  c) Résumé établi par le Président du Conseil économique et social (A/59/823-
E/2005/69) 

  d) Note du Secrétariat (A/59/855) 

  e) Document de séance (A/59/CRP.6) 

  Le Président de l�Assemblée générale prononce l�ouverture du Dialogue de haut niveau 
sur le financement du développement, qui se tient conformément aux résolutions 
59/145, 59/255 et 59/293 de l�Assemblée. 

  Le Président fait une déclaration. 

  Le Secrétaire général fait une déclaration. 

  Le Président du Conseil économique et social fait une déclaration. 

http://www.un.org/docs/ecosoc/meetings/2005/hl2005/
http://www.un.org/docs/ecosoc/meetings/2005/subst_bg.html
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/800
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/822
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/826
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/850
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/823
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/823
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/855
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  L�Assemblée générale entend des déclarations de S.E. M. Delano Franklyn, Ministre 
d�État, Ministère des affaires étrangères de la Jamaïque (au nom du Groupe des 77 et de 
la Chine); S.E. M. Luis Ernesto Derbez, Ministre des affaires étrangères du Mexique; 
S.E. Mme Ulla Tørnæs, Ministre de la coopération pour le développement du 
Danemark; S.E. M. Hilary Benn, MP, Secrétaire d�État au développement international 
du Royaume-Uni; S.E. Mme Carin Jämtin, Ministre de la coopération pour le 
développement internationale de la Suède; S.E. M. Paul Toungui, Ministre d�État de 
l�économie, des finances, du budget et de la privatisation du Gabon; S.E. M. Conor 
Lenihan, Ministre de la coopération pour le développement de l�Irlande; S.E. Mme 
Heidemarie Wieczorek-Zeul, Ministre fédéral pour la coopération économique et le 
développement de l�Allemagne; S.E. M. Baledzi Gaolathe, Ministre des finances et de 
la planification du développement du Botswana; S.E. Mme Hilde Johnson, Ministre du 
développement international de la Norvège; S.E. Mme Sri Mulyani Indrawati, Ministre 
de la planification du développement nationale de l�Indonésie; S.E. M. Motee Ramdass, 
Ministre du commerce et des coopératives de Maurice; S.E. M. Thierry Breton, Ministre 
de l�économie et des finances de la France; S.E. M. Mohamed Nouri Jouini, Ministre du 
développement et de la coopération internationale de la Tunisie; S.E. M. Andrew 
Natsios, Administrateur de l�Agency for International Development des États-Unis; S.E. 
M. Errol Cort, Ministre des finances et de l�économie d�Antigua-et-Barbuda; S.E. M. 
Nguyen Sinh Hung, Ministre des finances du Viet Nam; et S.E. Mme Fayza Aboulnaga, 
Ministre de la coopération internationale de l�Égypte. 

  Le représentant du Luxembourg (au nom de l�Union européenne, ainsi que de l�Albanie, 
de la Bosnie-Herzégovine, de la Bulgarie, de la Croatie, de l�ex-République yougoslave 
de Macédoine, de la République de Moldova, de la Roumanie, de la Serbie-et-
Monténégro, de la Turquie et de l�Ukraine, qui se rallient à cette déclaration) fait une 
déclaration. 

107e séance plénière  Mise en œuvre et suivi des textes issus de la Conférence internationale sur le 
financement du développement [84] : Dialogue de haut niveau de l’Assemblée générale 
sur le financement du développement 

  a) Rapports du Secrétaire général (A/59/800 et A/59/822) 

  b) Notes du Secrétaire général (A/59/826 et A/59/850) 

  c) Résumé établi par le Président du Conseil économique et social (A/59/823-
E/2005/69) 

  d) Note du Secrétariat (A/59/855) 

  e) Document de séance (A/59/CRP.6) 

  L�Assemblée générale poursuit son Dialogue de haut niveau sur le financement du 
développement. 

  L�Assemblée entend des déclarations de S.E. M. Datuk Mustapa Mohamed, Ministre au 
Département du Premier Ministre de la Malaisie; S.E. M. Berhane Abrehe, Ministre des 
finances de l�Érythrée; S.E. M. Juma Ngasongwa, MP, Ministre de l�industrie et du 
commerce de la République-Unie de Tanzanie; S.E. M. Yendja Yentchabre, Ministre du 
développement et de l�aménagement du territoire du Togo; S.E. Mme Neneh 
MacDouall-Gaye, Secrétaire d�État aux commerce, à l�industrie et à l�emploi de 
Gambie; S.E. M. Rafael Correa, Ministre de l�économie et des finances de l�Équateur; 
S.E. M. James Smith, Ministre des finances des Bahamas; S.E. M. Manuel Chang, 
Ministre des finances du Mozambique; S.E. M. Roland Pierre, Ministre de la 
planification et de la coopération extérieure d�Haïti; et S.E. M. Rogatien Biaou, 
Ministre des affaires étrangères et de l�intégration africaine du Bénin. 

http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/800
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/822
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/826
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/850
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/823
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/823
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/59/855
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  Des déclarations sont faites par le Directeur général adjoint du Fonds monétaire 
international; du Vice-Président principal de la Banque mondiale; du Directeur général 
adjoint de l�Organisation mondiale du commerce; du Secrétaire général adjoint de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement; et de 
l�Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement. 

  Les représentants du Japon, de l�Inde, de la Finlande, de la Nouvelle-Zélande, du 
Portugal, de l�Italie, de la Lituanie et de l�Australie prennent également la parole. 

 

Conseil économique et social 
Huitième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l’Amérique 
Session de 2005 

1re séance  Ouverture de la session 

  Le Président de la septième Conférence cartographique régionale des Nations Unies 
pour l�Amérique ouvre la huitième session et fait une déclaration. 

  Le Sous-Secrétaire général chargé du développement économique du Département des 
affaires économiques et sociales fait une déclaration. 

  Le Directeur de la Division de statistique des Nations Unies fait une déclaration. 

  Élection du Président et des autres membres du Bureau de la Conférence . . . . . . [2] 

  Par acclamation, la Conférence élit M. Mario Reyes (Mexique) Président de la huitième 
Conférence cartographique régionale. 

  Le représentant du Canada fait une déclaration. 

  Le Président de la Conférence fait une déclaration. 

  Par acclamation, la Conférence élit M. Luis Alegría (Chili) et M. Eduardo Nunes 
(Brésil) Vice-Présidents et Mme Jean Cooper (Canada) Rapporteure de la Conférence. 

  Le représentant du Canada fait une déclaration. 

  Objectifs de la Conférence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [3] 

  La Conférence commence l�examen de la question en entendant une déclaration 
liminaire du représentant de la Division de statistique des Nations Unies. 

  Questions d’organisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [4] 

  a) Examen et adoption du règlement intérieur 

  La Conférence commence l�examen de la question et est saisie du règlement intérieur 
provisoire, tel qu�il figure dans le document E/CONF.96/2. 

  La Conférence adopte le règlement intérieur provisoire. 

  b) Adoption de l’ordre du jour 

  La Conférence commence l�examen du point subsidiaire et est saisie de l�ordre du jour 
provisoire, tel qu�il figure dans le document E/CONF.96/1. 

  La Conférence adopte l�ordre du jour provisoire. 

  c) Création des commissions et élection des présidents 

  La Conférence commence l�examen du point subsidiaire. 

http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/C.2/2004/1
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/C.2/2004/1



